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CLUBS EN INFRACTION AU 15 JUIN 2019 
Art 46 et 47 du Statut Fédéral de l’Arbitrage : Utilisation de joueurs mutés pour 2019/2020 

 
Nous publions ci-dessous la liste des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage au 15 juin 
2019 (vérification de la réalisation du nombre de matchs correspondant à chaque arbitre) pour 
la saison 2018-2019. Le nombre de rencontres prévu à l’article 34 du statut de l’arbitrage est 
fixé à 16 (dont 8 pendant les matchs retours). Ce nombre est réduit à 6 rencontres pour les 
arbitres stagiaires nommés avant le 31 janvier de la saison en cours. 
Nous vous rappelons qu'outre les sanctions financières réglementaires prévues à l’article 46 
du Statut de l’Arbitrage, les sanctions sportives suivantes sont applicables : 
- 3ème année d'infraction : interdiction d'accession dès la fin de cette saison 2018/2029 et six 
joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2019/2020.  
- 2ème année d'infraction : quatre joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 
2019/2020.  
- 1ère année d'infraction : deux joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 
2019/2020. 
Cette liste a été établie en fonction des demandes de licences arbitres effectuées par les clubs, 
via FOOTCLUBS, ainsi que des décisions de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
 

Clubs en infraction Compétition Obligation Ecart Année 
d’infraction 

Nombre 
de mutés Amende 

ATUR D3 1 1 1ère 4 120 € 
BOSSET D3 1 1 1ère 4 120 € 

CHANCELADE D2 1 1 2ème 2 240 € 
CHATEAU L’EVEQUE D1 2 1 1ère 4 120 € 

LE MONTEIL D3 1 1 2ème 2 240 € 
MONBAZILLAC SIGOULES D2 1 1 3ème 0 360€ 

MONTREM D3 1 1 1ère 4 120 € 
NEUVIC ST LEON D1 2 1 1ère 4 120 € 

PERIGUEUX FOOT D2 1 1 1ère 4 120 € 
STE ALVERE D2 1 1 1ère 4 120 € 

 
STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE LA DORDOGNE 

Obligations des clubs dans le domaine de l’arbitrage pour les équipes réserves 
(TITRE IV Art 1, alinéa 2 des Règlements Particuliers du District Sanctions financières) 

 
- BASSIMILHACOIS : Equipe B : 1 arbitre manquant, 4ème année. Amende 120 €    
- MONTPON MENESPLET : Equipe B : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 €    
- NEUVIC ST LEON : Equipe B : 1 arbitre manquant, 3ème année. Amende 90 € 
- PERIGUEUX FOOT : Equipe B : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 €  
- PRIGONRIEUX : Equipe B : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 €  
- RIBERAC : Equipe B : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 €  
- THENON LIMEYRAT : Equipe B : 1 arbitre manquant, 3ème année. Amende 90 € 
 
Cette publication peut être contestée par les clubs sous forme d'un appel réglementaire 
auprès de la Commission Départementale d'Appel dans les 7 jours suivants cette publication. 


